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Et nous ???



Ecole Inclusive et Education Inclusive
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Qu’est-ce que l’Education Inclusive ?

c’est une approche éducative qui tient compte des besoins
particuliers d’enseignement et d’apprentissage de tous les
élèves,

et qui se rapporte à l’ensemble des mesures que l’école doit
prendre pour pouvoir répondre à cette diversité.
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Quelques éléments de l’histoire

Loi 1975 : Obligation éducative, l’élève doit s’adapter.

Loi 2005 : Devoir à l’accessibilité à un établissement
scolaire et droit à la compensation (inclusion, besoins
éducatifs particuliers). Pour l’égalité des droits et des
chances.

Circulaire 2006 : PPRE

Loi 2013 : Refondation de l’école (concept d’école inclusive)

Circulaire 2015 : PAP

Circulaire 2015 : les CLIS sont remplacées par les ULIS école
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Quelques éléments de l’histoire

Circulaire 2016 : PPS et GEVA-Sco

Circulaires 2017 : Réforme de la formation spécialisée :

CAPPEÏ (Exercer dans un dispositif d’éducation inclusive,

Exercer une fonction d’expert, Exercer une fonction de

personne ressource)

2018 – 2019 : Ensemble pour l’école inclusive
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Evolution des représentations



Les élèves 

à besoins éducatifs particuliers
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Les élèves à besoins éducatifs particuliers

Les élèves en situation de handicap : mental, cognitif,
psychique, moteur et sensoriel (MDPH),

Les élèves avec un troubles du comportement (TDA+ H),

Les élèves avec un trouble cognitif (DYS, TFC),

Les enfants malades,

Les enfants intellectuellement précoces (EIP),

Les élèves à 

besoins éducatifs

particuliers

Points de repère
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Les élèves à besoins éducatifs particuliers

Les enfants en situation familiale ou sociale difficile,

Le mineurs en milieu carcéral,

Les élèves nouvellement arrivés en France (ENAF),

Les enfants du voyage,

Mais aussi : les daltoniens, diabétiques, asthmatiques,
obèses…

Les élèves à 

besoins éducatifs

particuliers

Points de repère
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Quels changements de pratiques
pour les enseignants ?
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Travailler dans un établissement inclusif

demande…

une meilleure connaissance des élèves,

une meilleure connaissance des troubles,

la différenciation dans la préparation des cours,

un travail en équipe,

un travail en collaboration et en partenariat,

l’utilisation de nouveaux outils.

Faire évoluer ses

pratiques

Points de repère
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Référent Etablissement

Education Inclusive
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Missions et Posture

Des propositions.

Les modalités de mise en œuvre peuvent être

différentes d’un établissement à l’autre.

En appui au Chef d’Etablissement.

Accompagnement, guider, faire le lien, permettre la

réflexion, dialoguer, proposer, outiller…

Quelles modalités de rendre compte?

Référents

Etablissement

Education Inclusive

2nd degré
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Missions et Posture
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Au coeur de la réalité

de terrain…..
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Un 1er outillage
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Publication 2018 : une dynamique nouvelle
Un 1er 

outillage
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Publication 2018 : une dynamique nouvelle
Un 1er 

outillage
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Mieux informer, former et accompagner les enseignants et
les personnels d’encadrement,

Multiplier et diversifier les modes de scolarisation,

Veiller à ce que les élèves sortent de l’école avec un
diplôme ou une certification professionnelle.



Publication 2018 : une dynamique nouvelle
Un 1er 

outillage
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Un changement dans le regard sur le handicap,

Un changement dans les pratiques d’enseignement,

Des projets à bâtir,

Des évaluations à faire.



Les différents projets d’accomapgnement
Un 1er 

outillage
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Le PPRE
Programme Personnalisé de Réussite Educative

Un 1er 

outillage
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Circulaire de 2006

Il concerne les élèves dont les connaissances et les
compétences scolaires ne sont pas maîtrisées.

Il permet à l’élève d’avoir un soutien pédagogique
spécifique sur une courte durée.

Il est a l’initiative de l’équipe pédagogique. C’est le CE qui
en est garant et le propose à la famille.

L’équipe pédagogique propose un plan d’action
formalisé dans un document écrit.



Le PAI
Projet d’Accueil Individualisé

Un 1er 

outillage
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Circulaire de 2003

Il concerne les élèves atteints de troubles de la santé
(allergies, asthme, diabète…).

Il permet à l’élève de pouvoir suivre son traitement au
sein de l’établissement.

Le CE est sollicité par la famille. Il l’élabore, le met en
place, suit son aménagement sous la responsabilité du
médecin scolaire.

Le médecin scolaire en détermine les aménagements
(protocole d’urgence, soins…).



Le PAP
Plan d’Accompagnement Personnalisé

Un 1er 

outillage

Enseignement Catholique de l’Essonne

Circulaire de 2015

Il concerne les élèves atteints de troubles des
apprentissages évoluant sur une longue période.

Il permet à l’élève d’avoir un aménagement de sa
scolarité.

La famille ou l’équipe pédagogique sollicite le CE pour le
mettre en place. Celui-ci l’élabore, le met en place et
assure son suivi. Le médecin scolaire valide la demande.

L’équipe pédagogique propose des aménagements
formalisés dans un document présenté aux parents dont la
mise en œuvre est assurée par le médecin scolaire et le CE.



Le PAP
Plan d’Accompagnement Personnalisé

Un 1er 
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Le PPS
Projet Personnalisé de Scolarisation

Un 1er 

outillage
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Loi de 2005 + arrêté de 2015

Il concerne les élèves avec un handicap reconnu et relevant de la
MDPH.

Il permet à l’élève d’être orienté, d’avoir un
aménagement pédagogique, du matériel adapté ou des
mesures d’accompagnement.

C’est la famille qui le sollicite auprès de la MDPH par
l’intermédiaire de l’enseignant référent qui en est le garant.

Celui-ci met en place une ESS, après avoir récolté les
informations et le soumet à la CDA.



Le PPS
Projet Personnalisé de Scolarisation

Un 1er 

outillage
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Documents à mettre en œuvre :

Un PPS (saisine par la famille à la MDPH, étudié en CDAPH),

GEVA-Sco : support de la mise en œuvre du PPS,

Un document de mise en œuvre (MOPPS).



Formations
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Ressources
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